
PPERMANENCE D’ERMANENCE D’
AACCÈS AUXCCÈS AUX  
SSOINS DEOINS DE  
SSANTÉANTÉ

> Accueil
> Accès aux droits
> Accès aux soins
> Prévention
> Orientation

Pour vous rendre au Centre
Hospitalier, pensez à la
Navette : elle est gratuite !
Prenez la ligne 2.

OÙ EST LA PASS ?

COMMENT PRENDRE
RENDEZ-VOUS ?

Appelez le 05 24 35 33 46 
ou  le 06 85 80 70 21

les mardis de 9h à 17h.

Envoyez un mail à 
sec.pass@ch-oloron.fr

7 / 7 jours

Centre Hospitalier d’Oloron Sainte-Marie
Avenue Alexander Fleming
64400 OLORON SAINTE-MARIE

POUR QUI ?

COMMENT VENIR ?

(face au Centre commercial Leclerc)

ZONE D’INTERVENTION DE LA 
PASS HAUT BÉARN - SOULE

La PASS accueille, accompagne 
et oriente toute personne :

Sans couverture sociale

En attente d’ouverture de droits

Sans complémentaire santé (mutuelle)

Ne pouvant pas faire l’avance 

        des frais médicaux

Désocialisées ayant besoin d’être

accompagnées dans son parcours de soins

Ayant un ou plusieurs problèmes 

        de santé

située sur le territoire Haut Béarn Soule

ci-dessous

Contactez la PASS par téléphone ou mail
ou venez le mardi à la permanence PASS 
pour prendre un rendez-vous.

COMMENT CONTACTER
LA PASS ?

L’ACCÈS AUX SOINS
EST UN DROIT

POUR TOUS

Haut Béarn - Soule
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PHARMACIE

Consultations
niveau 1

PASS
niveau 0

Assistante 
sociale

niveau 1Assistante
sociale

Sage-
Femme

InfirmièreMédecin

PATIENT

QUELLES AIDES ?

La PASS vous propose : 

Un accompagnement médico-social 
        et pluridisciplinaire assuré 
        par un médecin, une infirmière
        et une assistante sociale

Une consultation médicale et/ou
paramédicale avec un accès aux
services du Centre Hospitalier, aux
consultations et à la pharmacie
Un soutien dans vos démarches
administratives pour obtenir
l’ouverture de vos droits sociaux

QUI POUVEZ-VOUS
RENCONTRER ?

La secrétaire accueille et oriente vers :

DANS QUELLES CONDITIONS 
SE PASSE UN RENDEZ-VOUS ?

Les professionnels vous accueillent 
        sur rendez-vous

Sans avance de frais, dans l’attente de
la régularisation de vos droits
Tous les professionnels de la PASS 

        sont tenus au secret professionnel
Vous serez accueilli par la secrétaire
qui vous orientera vers un
professionnel de santé

LES AUTRES PASS 
AUX ALENTOURS

PASS Mobile Santé Mentale du
Centre Hospitalier des Pyrénées
PASS du Centre Hospitalier de Pau
PASS du Centre Hospitalier d’Orthez

LES SERVICES ACCESSIBLES
AUX USAGERS DE LA PASS

RADIO
niveau 1

CPOP
niveau 2

La cadre de santé coordonne la PASS.

Accueil 
principal
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